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« Nulle uuturisatiuu 111·1;alablc 11't•~l 11frcs~air1! / (frstiné ù furuier le troisième de la co11stilu{ùm tfo 
7l pour exercer des poursuites cumre k-s fouction- ; pettJJle bclyr. 
,, naircs publics, pour faits de leur ndminlstratlon, 
n sauf œ qui est statué :l l'égard des ministres (a). » 

La réserve, ù l'égurd des rninistres , a été com 
mandée par la nécessité de mettre cette disposition 
e11 harmonie a vcc celles relai ives :'t la responsabilité 
ministérielle. Le rapport fait ü votre séance d'hier, 
par M. Raikem , vous a fait connaître que telle 4•st 
l'économie de la loi en celle matière, 11u<' les pour 
suites contre les ministres devront être autorisées 
par une des branches du pouvoir législaüf. Il fallait 
faire concorder ces différentes dispositions, et <le là 
telle espèce d'exception. 

Si cet article reçoit l'assentiment du congrès, il 
deviendra le 20• du titre Il. 

JI rnc reste. messieurs, à HHIS entretenir en peu 
de mots de la proposition de l'honorable M. Beyts. 

Elle a obtenu faveur dans toutes les scctions , en 
<'l' sens qu'elles ont trouvé que cette question, du 
plus haut Intérêt, méritait de fixer l'attention du 
législateur; toutes cependant, à l'exception de deux, 
n'ont point cru devoir s'en occuper quant. à pré 
sent. Elles ont pensé 1111c la discussion d'un point 
aussi important serait plus opportune lors de la ré 
vision <les lois <les Codes ch- il et péua l sur cette 
matière. 

Toute la section centrale a partagé celte opinion; 
en conséquence elle a l'honneur de mus proposer 
l'ajournement sur cette proposition (b). 
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Constitution. - Titre III: Des pouvoirs. 

CIIAPlTI\E I"' : l>r;S <.:11.UIBI\ES. 

H:11,port fait par M. R\11\nt, dans la séance du 
':!3 tli·ccmhrc 1830. 

:\IES~IEl'RS, 

Organe de la scctiou centrale, j':ii l'honneur de 
faire au congrès Il' rapport du titre : Des pouvoirs, 

1a·. f:rllc proposition a étt: 11cloplt'•e ,tans la séance du 
:.li janvier 1!131; «llo furmo l'art. 24 du la couvt iturion. 

;/1) C1•s 1·011l'l11~io1,s ,111 la section cent ralo n'ont pas été 
atlmi~e~, la propoeirion de 1\1. le baron Beyts, modifiée par 
~I. flu,1·,•111 a 1:1é a,l,,plù· en ces lcrmrs: 

Cc titre est étendu par son objet; il comprend 
tout cc qui constitue le gouvernement de l'l~tat, cl 
l'ordre des juridictions. 

Le projet eommcnce par consacrer le principe 
que tous les poucoir« émanent <le la notion, 

Des sections avaient demandé que l'on énonçât 
que les pouvoirs qui émanaient de la nation étaient 
les pouvoirs cons( itutionnels. La section centra le a 
cru qu'il était inutile d«• l'exprimer. Il lui a paru 
évident que lorsqu'une constitution parle de la 
source des pouvoirs qu'elle reconnait ou étahlit , 
clic n'énonce que les pout·oirs co11stitutionnel.ç. Et 
le projet exprime, en même temps, la manière dont 
les pouvoirs sont exercés. 

Les publicistes avaient reconnu, dans un gouver 
nement, l'existence de trois pouvoirs, le pouvoir 
législatif, le poucolr exécuti] et le pouroir juâi 
riaire, 
l'existence de ces trois pouvoirs avait été recou 

nue par la constitution française de 1791 , ainsi 1111c 
par celle de l'an m. 

La constitution de l'an vrn avait adopté un sys 
tème différent. Sans l'énoncer formellement, elle 
regardait l'ordre judiciaire comme une branche du 
pouvoir exécutif'; et, dans la réulité , elle ne recon 
naissait que d()IIX pouvoirs dans l't:tat. 

C'était un moyen d'asservir les tribunaux. Et 
l'expérience nous a fait voir combien il était facile 
d'en abuser. 

Le projet ({UÎ vous est présenté a rétabli l'exis 
tence des trois pouvoirs. Et la section centrale a rru 
qu'en outre il était utile de reconnaître l'existence 
d'un quatrième pouvoir : le poui•oir procincial et 
communal. 

On a pensé que la législature ne pouvait pas 
entrer dans les détails des intérêts provinciaux ou 
communaux; et que, d'un autre côté, il serait dan 
gcreux de les abandonner absolument au chef de 
l'État, et de les livrer par là ù des agents suhal 
ternes du pouvoir exécutif. On a pensé devoir les 
confier à des conseils <111i, par leur rapprochement 
des intéressés , seraient plus à même d'apprécier les 
intérêts locaux . .Mais, des institutions semblables 
étant susceptibles de changements, on a cru devoir 
<·n roulier le règlement i1 la législature ordinaire. 
El le législateur devra prendre des précautions 
propres il ernpècher que l'on ne sacrifie l'intérêt 
général à des intérêts de localité. 

" Ln mort e ivile est aholie , elle ne peut être rétablie. o 
(Se.mec ,Ir. SU Janv.) 

Celle disposirion forme l'art, 13 <le la constitution. 



on 
En dlseutant le titre: De» pottt'oirs, la section D'un autre ,·ôt,•, l'on disait qu'une loi interpré- 

centrale a ,,u qu'elle ne pouvait suivre la suhdivi- tative s'applique :'t des faits antérienrs : ,1t1'(•ll(1 a. 
sion , qu'elle n'avait adoptée <111c provisoireurent. par sa naturo , 1111(\ plus on moins gran,I•• rt~ll'O:H·ti- 

I.,,1 pouvoir législatif ne réside pas uniquement viré: ,111e l'interprétation ilt1s lois r~t tians les auri 
dans les rhambrcs. Le chef de rt:tat n'est pas horné butions des , rihunaux: <•l qu'on ru~ dnit recourir ù 
il l'exercice du pou, .. oir exécutif': il partir-ipe au pou- l'iuterprétation <lu h~gislatt .. ur que lor"q11'011 a ae- 
voir législatif On a donc < .• ru devoir suivre une divi- quis la certitude ,1u<- la cour ,·ha1•g4~c "'P~c·ialt11nen t 
sion moins abstraite, t•l indiquer les institutions de eonnattre de la violation de !a loi, ~ans pouvoir 
elles-mêmes plutôt que leur objet. entrer dans le fond des atlulres , est en opposition 

Depuis que vous avez décidé que le sénat serait dirticlt\ av(lc.! les cours d'appels, 
élr•,~tif, l'autre chambre ne pouvait plus être qua- La section rentra Ir a prnst~ que l'on ne pr•~jugc'ait 
lillée de chambre élective, La section centrale ra rir-n en adoptant la réduction suivann- : 
qualiûée de chambre des représmtanu. << l . .Tnterprétation des lois par voie d'autorité 

1..-e titre III sera subdivisé de la manière sui- >, n'appartient qu'au pouvoir lt~gislatif. » 
vante : Plus tard, ,~ IJgislateur lui-même pourra régler 

Chapitre ·t(lr. Des chambres, en quels ras il y a lieu :·, une telle interprétation , 
Section t re. ne la cbambre des représentants. et faire une distinction couvenable entre les lois 
Section 2. Du sénat. admlnistratives et les lois qui rt'.gl,\nt les droits des 
Chapitre 2. Du chef de l'État. parti ru Hers. 
Appendice. Des ministres. Le chef de rF:tat est eharg,~ du pouvoir exécutif; 
Chapitre j. Du pouvoir judiciaire, niais le projet a soin d'annoncer qu'il ne l'est pas 
Chapitre i,. Des institutions provinciales et com- d'une manière arbitraire; c'est le pouvoir exècutif, 

munales. tel qu'il es! réglé J>ar la constitution , qui lui appar- 
Des dispositions communes aux deux chambres tient. 

et au chef de l'État, sont placées les premières sous j Ainsi, le pouvoir exécutif ne pourra pas empiéter 
le titre Ill. Le pouvoir législatif ne peut être exercé sur les autres branches de pouvoirs. Le pouvoir 
que par leur concours. Ces trois branches ont égale- judiciaire en est indépendunt ; il est exercé par les 
ment l'initiative. Il n'y a d'exception que pour les tours et tribunaux; l'action du pouvoir exécutif ne 
lois relatives aux recettes et dépenses, ou au con- commence que lorsqu'il s'agit d'exécuter leurs 
tingent de l'armée, Ces disposlüons n'ont pas décisions. 
éprouvé de difficultés. Quelques personnes, trop susceptibles, crai- 
Il n'en a pas été de même de l'article 40 du projet gnaient de voir une espèce d'exclusion du jury 

de la eommission.qui portait: L'inierprétatio» des lois dans l'attribution du pouvoir judiciaire aux cours 
par voie d-autorité appartient au pouvoir législatif. et tribunaux. Qu'elles se rassurent. Le jury porte 

Au lieu de cette disposition, la 3e section a pro- une décision sur le fait ; mais cette décision n'est 
posé la rédaction suivante : L'i-nlerpretation des lois pas l'arrêt ou le jugement qui s'exécute , et la con 
par voie d·autorifé n'a1parlient qu'attpo-urolr lé.gis- damnation ne peut émaner que de la cour ou du 
loti], et seulement dans les cas déte, .. minés par la loi. tribunal appelé à connaitre de l'affaire. l .. e but du 

Le but de cette rédaction était de restreindre projet est d'établir que le pouvoir judieiairc est in 
dans de justes bornes le pouvoir dangereux d'in- dépendant des autres pouvoirs. 
terpréter les lois. Après avoir parlé des pouvoirs en gt~nrral .. le 
La tir section avait demandé la suppression de projet. s'occupe de chacun d'eux en particulier et 

l'article, <c parce que, s'Il n'y a interprétation, il y des autorités qul les exercent. 
n a effet rétroactif réprouvé par tous les principes Le pouvoir législatif est le premier. Les chambres 
n de droit. >) y ont la part principale. Elles sont l'objet du cha- 
La disposition a été l'objet d'une forte discussion . pitre 1 tr. 

à la section centrale. Les séances des chambres doivent être puhli- 
D'un côté, l'on disait qu'il était nécessaire de , ques ; c'est cc dont on est unanimement convenu 

laisser au pou, .. oh· législatif la faculté d'interpréter · dans la section centrale. 
les lois par voie d'an torité ; ,1u 'autrement , la marche I j(ais il peut arriver des ras oit le socret soit 1u: 
du gouvernement pourrait être entravée: qu'on cessaire, On a donc pensé que le comité secret ne 
voyait bien que cette faculté devait être parfü~uliè-1 devait pas être prohibé. Cepcndant , on n'a pas ,:lt: 
rernent restreinte dans les matières judiciaires; d'accord sur le mode de le former, 
mais qu'elle était surtout nécessaire pour les lois I En gèntiral, on a pensé qu'il serait assez difficile 
adminlstratlves. 1 de s'assurer po:,ilirenH,nt du nombre des membres 
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présents; on peut quitter la salle des séances après 
avoir signé la liste de présence. On a donc cru 
1111'on ne devait pas déterminer une quotité des 
membres présents pour la demande du comité 
S<'l'l't'I, mais <111'on devait s'auarher :'t un nombre 
Iixe. 

Le président a la confiance de la chambre qui le 
nonuue. Il n'y a donc aucun inconvénient à confier 
à sa prudence la demande du comité secret. Si 
d'a1111·<'s m<'111IJ1·es de l'assemblée le demandent, la 
ruaiorité de la section centrale a pensé qu'ils de 
vaient ,;ln' au nombre <le dix. La minorité avait 
pensé qu'il sulûsait de dnq membres pour le de 
manrh-r, 

La minorité de la section cent raie avait aussi 
1wns1; qu'il suffisait, pour que la séance fùt reprise 
puhliquement , que la demande en ftit formée par 
le tiers des membres présents. l'tlais, la majorité de 
r1'tlc s1•1·Lio11 a adopté le principe que la séance ne 
devait être reprise en public que d'après la déci 
sion de la majorité de la chambre. 

Les articles 9 et IO du projet n'ont été l'objet 
d'aucune discussion. 
Quelques sections avaient proposé d'étahllr des 

Inrornpatibilités entre certaines fonctions publiques 
et celles de membre de l'une ou de l'autre chambre. 
àfais la section centrale a rejeté les Incompatibilités. 
Elle a cru qu'à cet égard , on devait s'en rapporter 
au hou sens des électeurs; et que la disposition qui 
prescrivait la réélection dvs membres appelés à des 
1'mplois salariés, après leur nomination, parait ,i 
1011s les inconvénieuts. Toutefois, un membre de 
la section centrale avait réclame l'incompatibilité 
al,~olue entre la qualité de membre tic la cour des 
comptes et celle de membre de l'une ou l'autre des 
dru~ chambres. Cet avis n'a pas l;l1~ partagé pal' les 
autres membres tic la scetiou centrale. 

Lite lncompaubilité relative nvnit aussi été ré 
rlarnéc. Cinq membres de la section centrale ont 
1li•m,111dl' qtH' les goun•rnt'u1·s ou les chefs d'adrni 
ni-tratiou provinciale 1w pussent étre élus dans 
ll-s p1·ovinC'es dont l'administration leur était con 
li,··,•. La majorité a n•jl'l,~ telle exclusion. 
L'article i2, 111ii 1·orr1•spoll(l ~• l'article G8 <lu 

projet d,• la commission, n'a donné lieu qu'ù une 
11\:J•re addition. 

La .'i" section avait prnpos1; d'exiger plus de la 
11111ili1\ des 11w111bn•s d1• d1a1·1medes chambres, pour 
q11'1•llr pût prendre unr n'solution. Et cette propo 
-itiou a étt.'.· adoptée par la Sl'("IÎon rvnrrule. 

L ·arlidc ï O du projet 111• la rummissiou, qui corres 
pond ;1 l'artkfl' 1;; du pro,it•l actuel. n'a subi qu'un 
1t'•g1•1· 1'11:111g1~lllt'llt tic n'·da('I ÎOII; l'i l'on il renvoyé 
nuv articles qui truiu-nt ,frs miulstre«, 1·1• qui con- , 
n·1·11e k::; il(.'Cll::-ali1111,, 1 

Les deux articles suivants n'ont subi qu'un léger 
changement de rédaction. 
Sur l'artlcle 13 du projet de la commission, cor 

respondant à l'article t7 du projet actuel, il s'estélevé 
la question de savoir si l'on devait laisser au sénat le 
droit d'amender les projets de loi relatifs aux. re .. 
cettes et dépenses de l'État, ou au contingent tic 
l'armée. 

Cin(f membres de la section centrale se sont pro 
nonces pour la négative. lis pensaient qu'en cc cas, 
la faculté d'amender, de la part. du sénat, était 
contraire à la disposition qui exige que de telles 
lois soient d'abord votées par la chambre des repré 
sentants. 

Les neuf autres membres ont été d'avis con traire. 
Ils ont pensé qu'on ne devait pas s'exposer à 1111 

rejet de la part du sénat, pour un article J<.~ft•r 
tueux; et qu'il serait déraisonnable de ne pas ad 
meure des amendeuients du sénat qui seraient 
reconnus utiles pat· les trois branches du pouvoir 
législalif. 

Le projet reconnait le droit qu'ont les chambres 
de renvoyer les pétitions aux ministres ; et l'on a 
établi l'obligation de ceux-ci de donner des rensei 
gnements lorsque la chambre l'exige. 

La section centrale a pensé que l'art ide 7 5 du 
projet de la commission devait être renvoyé au titre 
Des finances. 

L'article t 9 n'a été l'objet d'aucune discussion. 
L'article 20, correspondant à l'article 77 du projet 

de la commission, a donné lieu à des observations 
dans la section centrale. 

D'abord, on a pensé que la prohibition de la pour 
suite d'un membre de l'une des chambres devait 
être restreinte aux matières criminelles, correction 
nelles el de simple police, et que rien ne devait 
arrêter les actions civiles , lors même qu'elles résul 
teraient d'un délit. C ne telle action ne peut donner 
lieu qu'à des coudanmations pécuniaires. Et la 
défense d'exercer la contrainte par corps autrement 
qu'avec l'autorisation de la chambre. a paru une 
garantie sullisante. Un des membres de la section 
centrale avait même demandé que l'exercice de la 
contrainte pal' corps fùt suspendu d'une manière 
absolue pendant la session, et même quinze jours 
avant et quinze jours après. Mais les autres membres 
de la section ont pensé que, si la chambre autori 
sait l'exercice de la contrainte par corps contre 1m 

de ses membres, elle reconnaissait qu'il n'y avait 
pas d'inconvénient à l'exercer, même durant la 
session. On a aussi été d'avis que la suspension de 
la contrainte par corps devait être absolument 
restreinte au temps de la session. 

L'article 21 a ét~ adopté sans réclamntion. 
lne section avait proposé de faire précéder la 



DES rorvoms. 
dlscussion des projets de lois, de lecture, réitéréos : 
après certains intervalles. La section centrale a ! 
pensé que cela devait faire l'objet ,ies règlements 
des chambres. 

• 'L:s inlt1rt~IS exdnsÎ\"l'lllf'III ('Ofllll!UIJ:IIIX 0I1 pro 
vmnaux sont rt~~lt'•s par lt's conseils communaux on 

En conséquence, elle a l'honneur de soumeure l pro\'i~ici:~ux, d'après les principes établis par la 
au congrès les dispositions suivantes. consutuüon. 

RAIKEM. 

TITI\E III. 

Des pouroirs (a). 

AnT. -1 cr (ta de la constitution). 

Tous les pouvoirs émanent de la nation. 
Ils son L exercés do la manière établie par la 

f • ronsutuuou. 

ART. 2 (26 de la constitution). 

Le pouvoir législatif s'exerce collectlvemeru par 
"itl chef tle f État (b), la chambre des représentants et 
le sénat. 

6i\RT. 5 (27 de la constitution). 
L ~ initia tive appartient. it chacune des trois bran 

ches du pouvoir législatif. 
Néanmoins toute loi relative aux recettes ou (r) 

dépenses de l'État, ou au contingent de l'armée, 
doit d'abord être votée par la chambre des repré 
sentants. 

AnT. 4 (28 de la constitution). 
L "interprétation des lois par voie d'autorité n'ap 

partient qu'au pouvoir législatif .. 
AnT. 5 (29 de la constit1ition ;. 

Au chef der État (b) appartient le pouvoir exécu- 
1if, tel qu'il est réglé par la constitution. 

ART. 6 (:50 de la constitmion)o 
Le pouvoir judiciaire est exercé par les cours et 

tribunaux. Les arrêts et jugements sont exécutés au 
nom du che] de l'État (b). 

(a) Ces d;sr,ositionR ont été discutées daos la séance du 
1 janvier 1831. 

(b) Dans la séaace de révision du texte (7 fevrier), les , 
mols : chef de l1 Etat, ont été remplacés par l'espeessien : 
roi. 

(c) Lors de la ~évision du texte ( 7 février), le mot au» a 
élt1 intercalé entre les mols ou dépenses , 

( ,l) Dans la séance du 6 janvier , le congrès a renvoyé à cc 
chapitre la disposition du§ 2 de l'art . 23 du titre Iles pou 
voir« ". Cette Jispor.ition, qu, forme l'art. 32 tle la constitu 
tion, s été amendée en ces termes, par J\,J. Lebeau : 

,. Section · Dt' la chambre clei reprf!1e,ila11 t• \' nyf\1. le rn pport au1 
p i<t:~• jwtifi,(I li11e•, n'> ~,. 

l)E8 CJIAIIBRES. 

Anr, 1 (jl de la con,titution). 
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Des chambres ( d). 

AnT. 8 (33 de la const itution ) . 
Les séances des chambres sont publiques. 
Néaumoins t chaque chambre se forme en comité 

secret, sur la demande tic son président ou de dix 
membres, Elle décide ensuite, à la u1ajorilé abso 
lue, si la séance doit ètre reprise en public sur le 
même sujet. 

. A.nT. 9 (31 de la const itutio» ). 
Chaque chambre vériûe les pouvoirs de ses mem 

bres , et juge les contestations ,111i s'élèvent ù t·t! 
sujet. 

ARTo t O (55 de la constitution). 
On ne peut étre it la fois membre des deux cham 

bres, 
AnT. i i (36 de la conslitt,tion). 

Le membre de l'une ou de l'autre des deux cham 
bres , nommé par le gouvernement à un emploi sa 
la1·it~ qu'il accepte, cesse immédiatement de siéger, 
et ne reprend ses fonctions qu'en vertu d'une nou 
, .. elle élection. 

Anr. 12 (37 de la constüution'; . 

1\ chaque session, chacune des chambres no11111H~ 

son président, ses vice-prèsidents , et compose son 
bureau, conîormémmt à son rrglemrnt (t,). 

An T. 13 ( 38 de la consti tul·ion). 
Toute résolution est prise à la majorité absolue 

des suffrages ((). 
En cas de partage des voix , la proposition rst 

eonsiâérëe co-nime (g) rejetée. 

" Art. 39. Les membres des deus chambres représenten 
» la nation, et non uniquement 1a province ou la sub,livi&h)II 
o Je province qui le, a nommée. ~ 

(e) l~o11f'or1nime11t à son rèqlement : mots retranchés Jans 
la séance du 7 février, consacrée à ,~ révision du teste. 

(f) Sur la proposition Je !\1. Deuaux , les mols : Sauf ce 
qui sera établi par les rèçlemen 1., d,~.r chambres et l'égar,l drs 
ëlecttons et présentations , ont été ajoutés à ce paragraphe. 

1 g) Consu!t:rée comme : mots su pprimée , à la ,1 emande de 
l\!. Fo1·9e.- .,.. Bans la s,~ancc de révision du texte (7 février) 
le 5 2 a été ainsi réilitré : 

,. En ca- de partagl' de s voix , la proposition mise ~,, dé! i 
S) bévatron •·st rejetée, » 
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.\u(·tme des deux chambres ne l)f'llt prendre de 
résolution qu'amant 11u1~ la majo1·ih~ dr ses mem 
lnvs se trouve 1·t.'·1111ic. 

Anr. U. (39 de la ro11stitutio11). 

Les votes sPro11t émis :·1 haute voix ou par assis 
t•t levé. Sur l'ensemble des lois il srra toujours voté 
pat· appel nominal et ù haute voix. Les l~INtions el 
présentations de candidats se feront au scrutin 
secrvt (a). 

Aar. H, (40 de la constitution). 
Chaque chambre a le droit d'enquête. 

Anr. 16 (41 de la conslituti011). 

r n projet de loi ne peut être adopté par l'une 
iles chambres qu'après avoir été i-oté pnr article (b). 

AR'f. 1i (U de la con.~tilution). 
Les chambres ont le droit d'amender et relui de 

diviser les articles et les amendements proposés. 

Aar, 18 (-i-3 de la conslitulio11). 

11 est interdit de présenter en personne <les péti 
tions aux chambres. 

Chaque chambre a tt, droit de renvoyer aux mi 
nistres les pétitions qui lui sont adressées. Les mi 
nistres sont tenus de donner des explications sur 
leur contenu, chaque fois que la chambre l'exige , 

Après les dispositions communes aux deux cham 
lires, le projet s'occupe titis dispositions particulières 
à chacune d'elles. C'est l'objet des deux sections 
du chapitre I" du titre Des pouroirs, 

A b .1 l' <l l' 1 b I La section t re : Iïe la chambre âee reprësenta nu, uc11n mem re ue une on e autre c mm re . . . . . . , couueut des dispositions relatives au mode d élec- 
lion, an nombre des députés, aux conditions re 
quises pour être membre de la chambre des 
représentants.au terme du mandat,etau traitement. 

Les dispositions que vous avez adoptées relative- 
Aucun membre de l'une ni de l'autre chambre ne I ment au sénat, et qui sont destinées à former la 

p1•11t, pendant la d11re1' de la session, ètre pour- 2'' sect ion Ill' cc chapitre, indiquent que plusieurs 
suivi ni arrêté, en matière criminelie, correclion-1 dispositions placées sous la section tre devront 
11e11,, ott de simple police (c), sauf le cas de flagrant aussi s'appliquer au sénat ; et cette observatlon 
dvlit , qu'avec l'autorisation de la chambre dont ii s'applique prjncipalement à l'élection. 
fait partie. Le projet consacre l'élection directe. Il laisse à 

Aucune coutruinte par corps ne peut être exercée la loi le soin de n~~lt·r les élections, el de fixer le 
r1111t1·c un membre <le l'une ou de l'autre charubre , nombre Ms députés. On a pensé que ces objets 
durant la session, qu'avec la même uutor-isaüou. pouvaient être susceptibles de variation. 

La détention ou la poursuite dun membre de Toutefois, ce qui concerne le nombre des députés 
l'une ou de l'autre chambre t'sl suspendue pendant fi souffert des discussions dans les sections, 
la session, et pom· toute sa durée , si la chambre le I Les tr', 2c, :;•, .i,• et 5• sections avaieut demandé 
requiert. que le 110111h1·c des députés fùl calculé sur la popu• 

ART. -i!) (.U de la co1ulilutio11). 

ne peut étre poursuivi 011 recherché à l'occasion tics 
opinions et votes émis par lui tians l'exercice de ses 
fonctions. 

AnT. 20 (45 de la co11stitution.). 

CONSTITUTIOS. 

ART. 21 (.Ui de la constitution). 

Chaque chambre détermine par son règlement le 
mode d'après (d) lequel elle exerce ses attributions. 

Ain~i fait et arrëté par la section centrale, le 22 dé 
cembre 1830. 

Le rapporteur, 

RAlliE~!. 
Approuvé. 

Le présidetü , 

Sex1LH DE C110KtER. 
(A. C.) 

Co11slilutio,i. - Titre Ill: Des pouvoirs. 

Lli IPITRF. 1•r, SF.f.TJOS ire: DF. f..\ CII.\YDRF. 

Df.S nF.rnr.SE:'iTA!'i'fS. 

Ilapport fait par M. RAIK.U, dans la séance du 
24 décembre 1810. 

(a) tes verbes aupresenl ont été mis au [utur, "Aucun memhrc cle l'une ou de l'autre chambre ne peul, 
(/,) rote par article : mols remplacés par ceux-ci : vole • pendant la ,1 urée cle la session , être poursuivi oi arrêté. en 

article par article. 0 routière de réprc~sion, qu'avec t'sntori,ation ile ln chambre 
te) J.'11 matière criminelle, corractionnelte ou dt simple ,. dont il foil partie, S1111f le cas ,le Ancrant délit. ., 

police: mots remplacés pnr ,·1~11x ,lt•: en mntic re tir répres- t t! (),,na,~ séance Je r,:vision du texte (7 ffvrin) l'espres- 
,-,011, Lors clc la r,··vi~io11 rlu texte, le- l'nrai;r~pht• ain,i modifié I s iou d'après II ét,/ remplacée r11r celle Je: suluau], 
11 éto réclit;é ile la manière suivanto : 1 


